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Est-ce que la durée du confinement génère des jours de congés ? 

L’article 7 de la directive 2003/88 du 4 novembre 2003 prévoit une période minimale de congés 

annuels de quatre semaines : "Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout 

travailleur bénéficie d'un congé annuel payé d'au moins quatre semaines, conformément aux 

conditions d'obtention et d'octroi prévues par les législations et/ou pratiques nationales." 

Les lois statutaires prévoient que les fonctionnaires en activité ont droit à un congé annuel avec 

traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil d'Etat. Dès lors que les fonctionnaires restent 

en position d'activité, qu’ils soient en ASA, télétravail ou arrêt de maladie, ils ont droit auxdits 

congés.  

Dès lors, la durée du confinement génère des jours de congés. 

 

Est-ce que la situation d’agents en ASA génère des jours RTT ? 

La période passée en ASA ne génère pas de jours de RTT (circulaire du 31 mars 2017 relative à 

l’application des règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction 

publique au paragraphe 1.2).  

L’acquisition de jours de RTT est en effet liée à la réalisation de durées de travail hebdomadaires 

supérieures à 35 heures, hors heures supplémentaires, et est destinée à éviter l’accomplissement d’une 

durée annuelle du travail excédant 1 607 heures. Dès lors, les absences au titre des ASA sont 

susceptibles d'avoir un impact sur le nombre de jours RTT que l’agent peut acquérir. 

 

Est-il possible de repousser la date limite de consommation des congés et ARTT 2019 (pour les 

ministères qui ont fixé une date postérieure à l’entrée en confinement) à une date ultérieure et si 

oui existe-t-il une préconisation sur cette date ? 

S'agissant des congés annuels, il est possible de repousser la limite de consommation des congés, et 

ce dans les trois versants de la fonction publique. En effet, le congé dû pour une année de service 

accompli peut se reporter sur l'année suivante, avec l'autorisation exceptionnelle donnée par le chef de 

service (fonction publique de l'Etat), l'autorité territoriale (fonction publique territoriale) ou l'autorité 

investie du pouvoir de nomination (fonction publique hospitalière). A titre d'illustration, dans les 

services où la date limite de consommation des congés 2019 est reportée au 31 mai 2020, un nouveau 

report à une date ultérieure peut être octroyé aux agents concernés. 

 

Concernant les jours de RTT, les dispositions réglementaires ne prévoient pas de report. Il appartient 

donc aux ministères ou aux collectivités territoriales de réguler cette question en fonction des 

nécessités du service : soit en autorisant un report par analogie avec les jours de congés, soit en 

obligeant les agents à les prendre dans l’année. Dans les faits, les jours d’ARTT sont également traités 

comme des jours de congés par les employeurs. 

 

Les congés qui avaient été posés et validés, sur ce qui est à présent une période de confinement, 

sont- ils réputés pris ou faut-il les annuler ? 

 Covid-19  

Congés 
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Une fois que les congés ont été posés et validés, ils sont décomptés sauf accord de l'employeur pour 

les annuler sur demande de l'intéressé. Par exemple, les congés posés pour les congés de Pâques seront 

décomptés sauf demande contraire des agents et accord des responsables. 

En effet, le chef du service (fonction publique de l'Etat), l'autorité territoriale (fonction publique 

territoriale) ou l'autorité investie de nomination (fonction publique hospitalière) organise la prise des 

jours de congés sur certaines périodes de l'année, sur la base d'un calendrier fixé par après consultation 

des fonctionnaires intéressés, compte tenu des fractionnements et échelonnements de congés que 

l'intérêt du service peut rendre nécessaires. Il n'a donc pas l'obligation, une fois les congés posés et 

validés, de les annuler. 

 

Est-il possible de transformer en ASA des jours de congés déposés et validés? 

Les ASA n'ont pas vocation à remplacer les congés posés et validés. 

L'employeur n'a aucune obligation d'annuler des congés pour les transformer en ASA. 

 

Est-ce que des jours de congés peuvent être imposés par un chef de service ?  

Le chef de service a compétence pour organiser la prise des jours de congés sur certaines périodes de 

l'année, sur la base d'un calendrier fixé par après consultation des fonctionnaires intéressés. Il peut 

donc à la fois modifier des congés posés et imposer des dates, pour des motifs tirés de l'intérêt du 

service. 

 

Peut-on passer des agents de télétravail à ASA quand il n’y a réellement plus rien à faire ?  

Pas de réglementation de référence sur ce sujet. C’est une option possible mais cela a un impact sur la 

situation de l’agent puisque les ASA ne génèrent pas de jours de RTT. 

 

Peut-on obliger les agents qui « ont peur » à venir travailler en présentiel au titre du PCA s’ils 

ne sont pas dans une catégorie de droit à domicile ? 

Tout employeur public est tenu de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et la sécurité 

de ses agents. C'est  dans ce cadre qu'est élaboré, après une nouvelle évaluation des risques, le plan de 

continuité de l'activité. Dès lors que le PCA n'exclut pas les missions exercées par ces agents, et que 

les mesures requises sont prises pour les protéger, il doit être possible de contraindre ces agents à venir 

travailler. Par contrainte, il faut entendre qu’ils peuvent être sanctionnés (service non fait) s’ils ne se 

présentent pas. Evidemment, dans ce cas de figure, l’employeur doit être irréprochable sur les mesures 

de protection. 
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Pour mémoire, s’agissant des trois versants de la fonction publique : 

L’article 17 de la directive Temps de travail (2003/88 du 4 novembre 2003) permet de déroger aux 

garanties minimales en matière de temps de travail pour les activités caractérisées par la nécessité 

d'assurer la continuité du service (soins dans les hôpitaux...), sous réserve de l'octroi, aux agents 

concernés, de périodes au moins équivalentes de repos compensateur. Dans des cas exceptionnels 

dans lesquels l'octroi de telles périodes équivalentes de repos compensateur n'est pas possible 

pour des raisons objectives, une protection appropriée doit être accordée aux travailleurs 

concernés. 

 

Nous ne pouvons pas prendre de mesure générale commune aux trois versants.  

 

En effet, les textes en vigueur prévoient déjà des mesures permettant de déroger aux garanties 

minimales de temps de travail, et notamment en matière d’heures supplémentaires.  

 

Par ailleurs, ce sont des autorités différentes qui interviennent dans chaque versant pour 

permettre le déplafonnement des heures supplémentaires. 

 

Dans la fonction publique d’Etat : 

Le b) du II de l'article 3 du décret 2000-815 du 25 août 2000 ouvre la possibilité de déroger aux 

garanties minimales en matière de temps de travail (durée maximale de travail quotidien de 10 

heures, durée maximale hebdomadaire de 48 heures, durée maximale hebdomadaire moyenne de 44 

heures sur 12 semaines consécutives...), "lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et 

pour une période limitée, par décision du chef de service qui en informe immédiatement les 

représentants du personnel au comité technique compétent.". 

Une décision du chef de service est donc nécessaire dans la FPE pour appliquer cet article. 

 

Dans la fonction publique territoriale : 

Le décret 2001-623 du 12 juillet 2001 renvoie, pour la fonction publique territoriale, aux 

dispositions du décret du 25 août 2000 (article 1). 

Une décision de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement est nécessaire pour 

autoriser les dérogations. 

 

Dans la fonction publique hospitalière : 

Dans le versant hospitalier, l’article15 du décret 2002-9 prévoit :  

 Covid-19 :  

Déplafonnement des heures 

supplémentaires 



2 
Bureau 5BOCTT        Mars 2020 

Lorsque les besoins du service l'exigent, les agents peuvent être appelés à effectuer des heures 

supplémentaires en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail dans la limite de 

180 heures par an et par agent. Ce plafond est porté à 220 heures pour les catégories de 

personnels suivantes : infirmiers spécialisés, cadres de santé infirmiers, sages-femmes, sages-femmes 

cadres de santé, personnels d'encadrement technique et ouvrier, manipulateurs d'électroradiologie 

médicale.  

Lorsque la durée du cycle de travail est inférieure ou égale à un mois, le nombre d'heures 

supplémentaires susceptibles d'être effectué par mois et par agent ne peut excéder 15 heures. Ce 

plafond mensuel est porté à 18 heures pour les catégories de personnels suivantes : infirmiers 

spécialisés, cadres de santé infirmiers, sages-femmes, sages-femmes cadres de santé, personnels 
d'encadrement technique et ouvrier, manipulateurs d'électroradiologie médicale. Lorsque la durée du 

cycle de travail est supérieure à un mois, ce plafond est déterminé en divisant le nombre d'heures 

supplémentaires susceptibles d'être effectuées dans l'année par 52 et en multipliant ce résultat par le 

nombre de semaines que compte la durée du cycle de travail.  

En cas de crise sanitaire, les établissements de santé sont autorisés, par décision du ministre de 

la santé, à titre exceptionnel, pour une durée limitée et pour les personnels nécessaires à la prise 

en charge des patients, à dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail.  

C’est sur cette base que la décision du 5 mars 2020 a été prise, pour permettre le 

déplafonnement des heures supplémentaires dans la FPH dans le cadre de Covid-19. Elle prévoit 

ainsi qu' "En application de l’article 15, alinéa 3, du décret du 4 janvier 2002 susvisé, afin de faire 

face à l’épidémie de virus covid-19, les établissements publics de santé sont autorisés, à titre 

exceptionnel, pour la période du 1er février au 30 juin 2020, et pour les personnels nécessaires à la 

prise en charge des patients, à recourir de façon transitoire aux heures supplémentaires au-delà du 

plafond fixé par ce même article.". 
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Covid-19 : dérogation temps de travail dans la fonction publique 

 

Dans la fonction publique d’Etat : 

Dans la fonction publique de l'Etat, le b) du II de l'article 3 du décret 2000-815 ouvre la possibilité de 
déroger aux garanties minimales en matière de temps de travail (durée maximale de travail quotidien de 
10h, durée maximale hebdomadaire de 48h, durée maximale hebdomadaire moyenne de 44h sur 12 
semaines consécutives...), "lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période 
limitée, par décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel 
au comité technique compétent.". 

 

Dans la fonction publique hospitalière : 

Dans le versant hospitalier, le troisième alinéa de l'article 15 du décret 2002-9 du 4 janvier 2002 prévoit 
qu'en cas de "crise sanitaire, les établissements de santé sont autorisés, par décision du ministre de la 
santé, à titre exceptionnel, pour une durée limitée et pour les personnels nécessaires à la prise en charge 
des patients, à dépasser les bornes horaires fixes par le cycle de travail.". 

C’est sur cette base qu’est pris le texte permettant le déplafonnement des heures supplémentaires dans 
la FPH dans le cadre de Covid-19. 

De manière générale, l'article 17 de la directive Temps de travail (2003/88 du 4 novembre 2003) permet 
de déroger aux garanties minimales en matière de temps de travail pour les activités caractérisées par la 
nécessité d'assurer la continuité du service (soins dans les hôpitaux...), sous réserve de l'octroi, aux 
agents concernés, de périodes au moins équivalentes de repos compensateur (dans des cas exceptionnels 
dans lesquels l'octroi de telles périodes équivalentes de repos compensateur n'est pas possible pour des 
raisons objectives, une protection appropriée doit être accordée aux travailleurs concernés). 

 

Dans la fonction publique territoriale : 

Le décret 2001-623 du 12 juillet 2001 renvoie, pour la fonction publique territoriale, aux dispositions 
du décret du 25 août 2000. 

 

Qui définit l’urgence ? et quels en sont les critères ? 

En matière de temps de travail, les textes évoquent le cas des circonstances exceptionnelles, et non celui 
de l'urgence. Ces circonstances exceptionnelles ne sont pas définies ni par les textes ni par la 
jurisprudence mais les plans de continuité prévoient des mesures dans ces cas, notamment en cas de 
crise sanitaire (sujet évoqué au GT présidé par le SGDSN en 2017, sur l'organisation du travail en cas 
de circonstances exceptionnelles). Une décision du chef de service dans la FPE, du ministre de la santé 
dans la FPH ou de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement pour la FPT est nécessaire 
pour autoriser les dérogations. 
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Dépassement de la durée 
maximale quotidienne de 
10 heures 

En cas de circonstances 
exceptionnelles justifiées et 
pour une période limitée : 
Sur décision du chef de 
service (FPE), qui en 
informe immédiatement les 
représentants du personnel 
au comité technique 
compétent. 
Sur décision du ministre de 
la santé (FPH). 
Attribution d’un repos 
compensateur, à défaut, 
indemnisation. 

FPE : Décret 2000-815 du 
25 août 2000 (II de l’article 
3) 
 
FPT : Décret 2001-623 
(renvoi au décret du 25 
août 2000) 
 
FPH : Décret 2002-9 
(article 15) 
 

Dérogation à la durée 
maximale quotidienne du 
travail de nuit de 8 heures 

En cas de circonstances 
exceptionnelles justifiées et 
pour une période limitée : 
Sur décision du chef de 
service (FPE), qui en 
informe immédiatement les 
représentants du personnel 
au comité technique 
compétent. 
Sur décision du ministre de 
la santé (FPH). 
Attribution d’un repos 
compensateur, à défaut, 
indemnisation. 

FPE : Décret 2000-815 du 
25 août 2000 (II de l’article 
3) 
 
FPT : Décret 2001-623 
(renvoi au décret du 25 
août 2000) 
 
FPH : Décret 2002-9 
(article 15) 
 
 

Dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire 
absolue de 48h 

En cas de circonstances 
exceptionnelles justifiées et 
pour une période limitée : 
Sur décision du chef de 
service (FPE), qui en 
informe immédiatement les 
représentants du personnel 
au comité technique 
compétent. 
Sur décision du ministre de 
la santé (FPH). 
Attribution d’un repos 
compensateur, à défaut, 
indemnisation. 

FPE : Décret 2000-815 du 
25 août 2000 (II de l’article 
3) 
 
FPT : Décret 2001-623 
(renvoi au décret du 25 
août 2000) 
 
FPH : Décret 2002-9 
(article 15) 
 

Dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire 
moyenne de 44h sur 12 
semaines consécutives 

En cas de circonstances 
exceptionnelles justifiées et 
pour une période limitée : 
Sur décision du chef de 
service (FPE), qui en 
informe immédiatement les 
représentants du personnel 
au comité technique 
compétent. 
Sur décision du ministre de 
la santé (FPH). 
Attribution d’un repos 
compensateur, à défaut, 
indemnisation. 

FPE : Décret 2000-815 du 
25 août 2000 (II de l’article 
3) 
 
FPT : Décret 2001-623 
(renvoi au décret du 25 
août 2000) 
 
FPH : Décret 2002-9 
(article 15) 
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En préambule, il est rappelé que le télétravail constitue depuis lundi 16 mars la modalité 

d’organisation du travail de droit commun, dès lors que les activités peuvent être télétravaillées.  

 

L’article 49 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit le 

recours au télétravail ponctuel dans la fonction publique.  

Un projet de décret modifiant le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif au télétravail et 

prévoyant notamment le recours au télétravail ponctuel doit être prochainement publié.  

Ce projet de décret prévoit qu’une autorisation temporaire de télétravail peut être délivrée lorsqu’une 

circonstance inhabituelle perturbe temporairement l’accès au site de travail ou le travail sur site et que, 

dans cette situation :   

- il est possible de déroger à la règle de présence sur site qui s’impose aux télétravailleurs ; 

- il est possible d’autoriser l’utilisation de l’équipement informatique personnel de l’agent.  

 

La date d’examen de ce projet de décret en séance au conseil d’Etat était initialement fixée au 24 mars. 

Ce projet de décret a été signalé au SGG (le 19/03) comme étant un projet de décret prioritaire. 

 

Toutefois, il est juridiquement possible de mette en œuvre le télétravail occasionnel sans attendre 

la publication de ce décret. En effet, dans son arrêt n° 389598 du 25 novembre 2015 le Conseil 

d’État a considéré que les dispositions de l'article 133 de la loi du 12 mars 2012 prévoyant que les 

fonctionnaires peuvent exercer leurs fonctions en télétravail peuvent s’appliquer même en l'absence de 

mesures réglementaires (le décret télétravail a été publié en 2016). 

 

Dans la situation actuelle, le télétravail occasionnel peut ainsi être mise en œuvre selon les modalités 

prévues par le décret n°2016-151 avec certains aménagements liés à la particularité de la situation : 

 

Formalisation de la demande :  

Le télétravail doit faire l’objet d’une demande écrite de l’agent et d’une autorisation. Cette autorisation 

n’est pas normée par le décret et ne doit pas nécessairement prendre la forme d’un arrêté individuel ou 

d’une convention. La demande et l’autorisation peuvent être transmises par courriel.  

Dans le cadre des circonstances actuelles, un suivi a posteriori des agents placés en télétravail suffit 

mais, même allégée, cette formalité peut s’avérer nécessaire pour les services dotés d’un outil de 

gestion des temps (régularisation de la situation des agents dans l’outil). 

Modalités d’organisation du télétravail occasionnel : 

Il est utile de rappeler aux agents en situation de télétravail les règles relatives au respect des horaires 

de travail et de repos, les bonnes pratiques en matière de déconnexion ainsi que des conseils 

ergonomiques relatifs au poste de travail, et ce d’autant plus que la durée de la situation actuelle n’est 

pas connue. 

 

 Covid-19  

Télétravail occasionnel 
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En principe, le télétravail suppose la production par les agents d’une attestation de conformité des 

installations électriques. Cela relève actuellement de la formalité impossible mais quelques conseils 

peuvent être délivrés, avec l’aide des préventeurs ministériels ou de services techniques, quant aux 

précautions techniques à prendre (pas de prises en cascade…). 

Il peut également être utilement rappelé aux agents que les règles du droit public relatives à la 

responsabilité de l’administration du fait des agents ne sont pas modifiées lorsqu’ils sont en 

télétravail et que l’accident survenu sur le lieu où est exercé le télétravail pendant l’exercice de 

l’activité professionnelle est présumé être un accident de service, comme s’il était intervenu dans les 

locaux de l’administration.  

Enfin, il convient de préciser que les exigences en termes d’attendu et de suivi du travail doivent 

prendre en compte le fait que de nombreux agents doivent télétravailler dans des situations qui 

peuvent être difficiles, notamment dans un logement qu’ils partagent souvent avec d’autres membre de 

leur foyer.  

 

Il n’est pas utile de demander une attestation d’assurance de leur domicile aux agents en télétravail. Le 

décret n°2016-151 ne fixe en effet aucune exigence en matière d’assurance du domicile d’exercice de 

l’activité en télétravail et ne prévoit de subdélégations en ce sens à ses actes de déclinaisons.  

Le recours à une assurance par l’agent qui demande le télétravail, sous réserve des obligations 

d’assurance obligatoire prescrites par loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 

locatifs, relève de sa liberté contractuelle (note de la direction des affaires juridiques du 21 janvier 

2019). 

 

 












